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INTRODUCTION

� Conséquences de la crise financière de 2008 et de la crise politique en France
suite à l’affaire Cahuzac en 2013

� Bilan de l’application de plusieurs textes adoptés lors de la précédente
législature :

� loi contre la fraude fiscale du 6 décembre 2013
� loi contre le crime organisé du 3 juin 2016
� loi réprimant les abus de marché du 21 juin 2016
� loi contre la corruption du 9 décembre 2016

� Méthode : 34 auditions ou tables rondes, 2 déplacements à Nanterre et
Lille, un questionnaire envoyé aux organisations syndicales
représentatives (13 réponses)
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I. Un périmètre à géomètrie variable
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� Agrégat EIEF du ministère de l’intérieur
� Absence de suivi statistique particulier du ministère de la justice
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� Les enquêtes de victimation : une autre réalité statistique de la délinquance
financière
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• La carte bancaire, principal vecteur de la fraude : 361 M€ en 2017
� Bonne indemnisation des victimes � l’utilisation CB se répand
� Sécurisation des instruments � la fraude se concentre sur les ventes à

distance (internet)
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II. Une augmentation des faits déclarés ou constatés
� L’impact toujours massif de la fraude aux moyens de paiement : 744 M€ en 

2017 (798 M€ en 2016) et plus de 1 200 000 victimes par an
En cinq ans, augmentation de 19 % des faits signalés

• La fraude aux
chèques se
développe ( 296 M€
en 2017) :
40 % de la fraude, 8 %
des transactions
� Falsification
� Vols de chéquiers

tout au long du
circuit de distribution
et auprès des
titulaires
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• Les chiffres de la police donnent une image très partielle des escroqueries :
240 000 faits enregistrés, 1 700 000 victimes déclarées, soit 1 arnaque signalée sur 7
− selon la DGCCRF, 1 plainte représente entre 1 000 et 10 000 victimes
− 4 fois sur 5, pas de contact physique

• Délinquance caractérisée par :
− préjudice unitaire faible
− très nombreuses victimes
− professionnalisme

• Modes opératoires :
− numéros surtaxés
− pièges à la souscription : abonnements souscrits à l’insu des victimes

� Accélérer la mise en place d’un système adapté de signalement (THESEE) 6

� Des escroqueries de masse 
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� La fraude à la TVA : un phénomène persistant et massif

Estimations
• Solidaires Finances publiques : 15-19 milliards (2013)
• Union européenne : 20 milliards (2016)

� Tracfin souligne le 
« caractère toujours 

endémique des fraudes à 

la TVA, qui constituent un 

enjeu financier de premier 

ordre ».

� De nombreuses mesures qui peinent à produire leurs effets
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� Les mécanismes de la fraude à la TVA
• Le carrousel

Schéma simplifié d’un carrousel de TVA

Source : DGFiP.

1) Livraison intracommunautaire à
une entreprise française
« taxi » ou « missing trader »

2) Le taxi vend au même prix TTC
à une 3ème entreprise sans
verser au Trésor la TVA
collectée

3) L’entreprise récupère la TVA
alors qu’elle n’a pas été versée
au Trésor par le taxi

• Le régime 42, qui autorise les marchandises à circuler en suspension de
régime de TVA : des déclarations erronées suffisent à brouiller les pistes

• Le sans facture
• Les fausses factures qui créent artificiellement de la TVA déductible

Proposition : mettre à l’étude le paiement scindé dans la perspective
de l’assujettissement à la TVA des livraisons intracommunautaires.
Proposition : mettre à l’étude le paiement scindé dans la perspective
de l’assujettissement à la TVA des livraisons intracommunautaires.
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� Internationalisation
• Escroquerie aux quotas carbone : 1,6 Mds€
• FOVI ou fraude au président

Bilan : 700 M€ détournés
Circuits communautaires très difficiles à
infiltrer

� Agilité
Numéros de téléphone
Comptes bancaires temporaires (comptes rebond)

� Sophistication
• Options binaires, placements en diamants, terres rares et

cryptomonnaies
• Hybridation des circuits légaux et clandestins ; lien entre les

escroqueries internationales et le crime organisé brouillé par le
système de la hawala
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III. Des pratiques frauduleuses en mutation
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IV. Un besoin de gouvernance interministérielle
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� Un principe : prise en charge par les acteurs économiques de la
détection et de la prévention de la fraude et de la corruption

� Une nouvelle venue, l’Agence française anticorruption, contrôle :
• Sociétés : + de 500 salariés, + de 100 M€ de chiffre d’affaires
• Secteur public : EPA, EPIC, administrations centrales et collectivités

locales
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V. La détection repose largement sur les acteurs privés

Proposition : consolider le positionnement de l’Agence française
anticorruption :
– en lui attribuant un droit de communication pour que le secret
professionnel ne lui soit pas opposable dans le cadre de ses missions ;
– en lui confiant la constitution d’une base de données relative aux
atteintes à la probité pour établir une cartographie des risques.

Proposition : consolider le positionnement de l’Agence française
anticorruption :
– en lui attribuant un droit de communication pour que le secret
professionnel ne lui soit pas opposable dans le cadre de ses missions ;
– en lui confiant la constitution d’une base de données relative aux
atteintes à la probité pour établir une cartographie des risques.

� La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme :
• des professions assujetties nombreuses mais inégalement mobilisées
• après analyse du risque, transmission des déclarations de soupçon à

Tracfin
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� Le rôle déterminant des banques dans le dispositif

• Forte hausse des déclarations de soupçon
2012 : 26 000
2017 : 69 000

• Les établissements de crédit à l’origine de + de 75 % des déclarations
de soupçon, mais leur qualité et les délais de transmission sont irréguliers

� un quasi-triplement

� Des faiblesses demeurent
• Des professions inégalement mobilisées :

− Correctement pour les entreprises capitalistiques (banques et assurances)
− Faiblement dans les secteurs atomisés (professions du droit et du

chiffre, immobilier, sociétés de domiciliation, secteur de l’art)
• Des nouveaux acteurs à risques :

− services de prestations de paiement
− émetteurs de monnaie électronique
− crypto-actifs

Proposition : assujettir les plateformes d’échange de cryptomonnaies
entre elles et de crypto-actifs contre cryptomonnaies au dispositif de
lutte contre le blanchiment, conformément aux recommandations du
GAFI.

Proposition : assujettir les plateformes d’échange de cryptomonnaies
entre elles et de crypto-actifs contre cryptomonnaies au dispositif de
lutte contre le blanchiment, conformément aux recommandations du
GAFI.

bénéficient du régime de 
libre prestation de services
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� Le contrôle des administrations et des autorités de tutelle

• L’ACPR : un superviseur engagé
− contrôles sur place thématiques et ciblés sur les établissements à risque
− sanctions
− déclarations de soupçon et transmission à Tracfin et à l’administration fiscale :

288 dossiers en 2017
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• L’AMF
− surveillance des marchés
− manquements

(information du public et
règles de la profession)

− Épargne Info Service

• La DGCCRF
− Enquêtes et sanctions
− tutelle sur l’immobilier et les sociétés de

domiciliation

• Les Douanes : manquement à l’obligation
déclarative et tutelle sur le secteur de l’art

SANCTIONS PRONONCÉES PAR L’APCR POUR MANQUEMENT 
AUX OBLIGATIONS DE LA LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT 

2016 2017 2018
Décisions de sanctions en 
matière de LCB-FT

6 6 8

Décisions de sanctions en 
matière de LCB-FT incluant 
un grief sur le gel des 
avoirs

4 1 4

Décisions portant 
exclusivement sur des 
lacunes en matière de gel

0 0 1

Montant total des amendes 
prononcées

4,9 millions d’euros 17,9 millions d’euros 69,7 millions d’euros *

* En 2018, ce montant a atteint 69,66 millions, en raison de l’amende de 50 millions d’euros prononcée à l’encontre de 

La Banque postale, sanctionnant l’absence d’un dispositif de gel des avoirs couvrant son activité de « mandats cash ». 

Source : APCR. 
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� Tracfin : la clef de voûte du système

• Une activité
en forte expansion

Exécuté 
2014

Exécuté 
2015

Exécuté 
2016

Exécuté 
2017

Dotation 
2018

T
IT

R
E

S

Titre 2 - Dépenses de 
personnel

7,01 M€ 8,24 M€ 9,22 M€ 10,44 M€ 12,0 M€

Titre 3 - Dépenses de 
fonctionnement

0,43 M€ 0,62 M€ 2,38 M€ 2,73 M€ 1,792 M€

Titre 5 - Dépenses 
d’investissement

– 1,40 M€ 3,45 M€ 2,77 M€ 3,43 M€

Total 7,44 M€ 10,26 M€ 15,05 M€ 15,94 M€ 17,22 M€

ÉVOLUTION DE 2014 À 2018 DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES DE TRACFIN 

Source : Tracfin – 15/11/2018.

• Des moyens à l’unisson :

− humains : des profils
variés et de haut niveau

− les systèmes d’information
en cours de refonte
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� La place des lanceurs d’alerte reste à confirmer

• Consécration tardive dans la loi Sapin 2 : personne physique
désintéressée et de bonne foi, intervenant après épuisement des
voies de recours internes. Sauf « danger grave et imminent ou en

présence d’un risque grave et imminent »

• Plusieurs d’entre eux ont eu la vie dure.

Proposition :

− Rétablir le principe d’un secours financier au profit des lanceurs
d’alerte en difficulté, complété par la possibilité d’un accès facilité
à l’emploi public.

Proposition :

− Rétablir le principe d’un secours financier au profit des lanceurs
d’alerte en difficulté, complété par la possibilité d’un accès facilité
à l’emploi public.
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VI. Le contrôle fiscal : des résultats en demi-teinte

� Baisse des effectifs de la DGFiP : - 17 % entre 2009 et 2016 ;
10 000 agents actuellement affectés au contrôle fiscal

� Baisse du nombre de contrôles :
• Contrôles externes : - 6,6 %
• Contrôles sur pièces : - 17,3 %

� Des résultats à peu près stables grâce au STDR qui a permis de
récupérer 8,5 Md€
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entre 2012 et 2016

� Un recouvrement encore insuffisant
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VII. L’organisation complexe des services enquêteurs
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VIII. Une charge de travail qui augmente, des résultats médiocres
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Propositions :
– rationaliser le traitement des réquisitions des services de police aux
établissements bancaires ;
– intégrer des agents de certaines administrations dans des brigades
de police judiciaire sur le modèle des inspecteurs des finances
publiques ou des agents des douanes ;
– augmenter les effectifs des services de police spécialisés.

Propositions :
– rationaliser le traitement des réquisitions des services de police aux
établissements bancaires ;
– intégrer des agents de certaines administrations dans des brigades
de police judiciaire sur le modèle des inspecteurs des finances
publiques ou des agents des douanes ;
– augmenter les effectifs des services de police spécialisés.
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IX. Les juridictions spécialisées : un dispositif engorgé

Principe général
Mise en œuvre sur le 

territoire
Compétences

Juridictions 
interrégionales 
spécialisées 
(JIRS)

1 TGI désigné avec une 
compétence 
interrégionale (ressorts 
de plusieurs cours 
d’appel). Dispositif créé 
en 2004.

8 JIRS en 2017, 7 en 
métropole (Paris, Lyon, 
Marseille, Lille, Nancy, 
Rennes, Bordeaux) et 
1 en outre-mer (Fort de 
France) avec un 
périmètre fixé par 
l’article D. 47-3 du CPP. 

Le TGI désigné comme 
JIRS est compétent 
sur :
– les infractions de 
l’article 704 du CPP
– si l’affaire est de 
grande complexité.

Les JIRS sont 
parallèlement 
compétentes pour la 
criminalité organisée 
complexe.

Parquet national 
financier 
rattaché au TGI 
de Paris

Compétence nationale 
donnée à un seul TGI 

Parquet autonome 
spécialisé placé auprès 
du TGI de Paris.

Les juges d’instruction 
et formations de 
jugement 
correctionnelles sont 
celles du TGI de Paris.

Le PNF, les juges 
d’instruction et les 
formations 
correctionnelles du TGI 
de Paris sont 
compétents pour : 
– les infractions des 
articles 705 et 705-1 du 
CPP (périmètre plus 
restreint que celui des 
JIRS) ;
– avec un critère de 
grande complexité ou 
de bande organisée 
pour certaines 
infractions du périmètre, 
mais pas la totalité.

LES JURIDICTIONS SPÉCIALISÉES EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Source : Cour des comptes.

� Des juridictions interrégionales spécialisées focalisées sur la
criminalité organisée
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Mars 
2014

2014 2015 2016 2017 2018

Nombre de
procédures en cours
à la fin de la période

108 211 315 392 478 508

Taux d’évolution du
nombre de
procédures en cours
au regard de l’année
passée

+ 49,2 % + 24,4 % + 21,9 % + 6,3 %

ÉVOLUTION DU STOCK D’AFFAIRES EN COURS AU PARQUET NATIONAL FINANCIER

Source : Parquet national financier. 

Source : Parquet national financier. 

NOMBRE DE PROCÉDURES CLÔTURÉES

Proposition : augmenter et diversifier les effectifs du parquet national
financier (magistrats, assistants spécialisés, personnel de greffe).
Proposition : augmenter et diversifier les effectifs du parquet national
financier (magistrats, assistants spécialisés, personnel de greffe).
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X. Attaquer au portefeuille
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Proposition : mettre en place une
base de données assurant la
traçabilité des actifs saisis puis
confisqués, partagée entre
l’AGRASC, les juridictions et les
services d’enquête.

Proposition : créer un
régime juridique spécifique
aux cessions des biens
immobiliers de l’État issus de
confiscations pénales, par
dérogation aux dispositions
du code général de la
propriété des personnes
publiques.

� L’AGRASC :



COMITÉ D’ÉVALUATION ET DE CONTRÔLE DES POLITIQUES PUBLIQUES

L’impact financier de la convention judiciaire d’intérêt public : les
deux conventions passées à ce jour par le PNF représente 27 % du
total des sommes prononcées en faveur du Trésor public à son
initiative entre 2015 et 2018.
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� Les sanctions pénales :


